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ANALYSE, VIGILANCE OU BENCHMARKING :  
L’APPÉTIT GRANDISSANT POUR LES DONNÉES D’ENTREPRISES  
 

Les entreprises sont soumises en France à une obligation de vigilance envers les 
sociétés avec lesquelles elles traitent. Elles doivent s’assurer que celles-ci sont en 
situation régulière vis-à-vis de la législation relative au travail dissimulé. Outre 
cette obligation légale, s’informer sur ses parties prenantes permet une bonne 
gestion de l’entreprise et de meilleures prises de décisions. Ainsi, on collecte des 
données sur ses fournisseurs, ses clients, ses partenaires et ses concurrents.  
 

Cela concerne d’abord les éléments financiers qui synthétisent, souvent sous forme de chiffres clés 
(chiffre d’affaires, résultat…), l’état de santé économique des entités. Des données extra-financières  
permettent de compléter l’analyse, en s’intéressant à la gestion des risques, aux politiques environne-

mentales et sociales de l’entreprise ou à ses perspectives de développement. La 
connaissance commerciale de ses interlocuteurs, le benchmarking financier ou 
technique et la vigilance liée à la lutte contre le blanchiment sont d’autres moti-
vations pour veiller sur les données d’entreprises. 
 

L’accès à ces informations est aujourd’hui grandement facilité grâce à leur 
dématérialisation. Comptes annuels, rapports de gestion, rapports sociétaux, 
éléments liés au pilier 3 de Bâle II pour mesurer le risque des établissements 
financiers, attestations du dépôt régulier des déclarations sociales, mesures de 
performance par rapport à des modèles d’excellence… Ces données sont à 
présent disponibles dans des registres accessibles en ligne. Ceux-ci proposent, 
en complément, des services à valeur ajoutée, notamment d’alerte automatisée 

par mail ou SMS en cas d’événement sur une entreprise surveillée. Enfin, même si certains éléments 
restent uniquement proposés sous forme d’images d’un dépôt papier, de plus en plus de données sont 
diffusées sous forme d’indicateurs élémentaires, structurés, exploitables immédiatement sans ressaisie, 
pour faciliter l’analyse et la comparaison. 
 

Ainsi, le registre de commerce français, comme ses homologues européens, propose les bilans dématé-
rialisés des sociétés au format XBRL ; le site Certicorps met en ligne les attestations de déclaration socia-
le des entreprises qui le souhaitent ; les Journaux Officiels ont ouvert le site info-financiere.fr de stocka-
ge centralisé des informations réglementées ; la Global Reporting Initiative tient une liste électronique 
des rapports de développement durable déposés depuis 1999. 
 

Néanmoins, pour suivre chacune de ses parties prenantes, à une échelle toujours plus transverse, et sur 
un panel souvent international, il faut multiplier les recherches auprès de nombreuses sources thémati-
ques, sectorielles ou régionales. L’harmonisation des technologies, la normalisation des données et la 
traduction des plateformes dans diverses langues doivent faciliter ces échanges et la compilation de 
sources distinctes. Face à l’appétit grandissant des données d’entreprise, c’est l’évolution en cours pour 
améliorer les possibilités de benchmarking et la réponse aux obligations accrues de vigilance qui in-
combent aux sociétés. 

Geoffroy 
DE URTASUN 

Consultant THEIA 
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LA CHARTE DU CONSULTANT DE THEIA PARTNERS 
 

THEIA Partners s’inscrit depuis 2006 dans une démarche dynamique d’organisation 
de ses activités visant la qualité optimale. 
 

Ainsi, pour allier les savoir-faire et savoir-être de nos consultants, nous avons mis en 
place la « Charte du Consultant ». Celle-ci vise à maintenir un niveau de qualité dans  
toutes les relations avec nos prospects, nos clients et nos partenaires.  
 

La charte s’articule autour de cinq principes : 
 

 - Je suis à l’écoute, j’échange et je fais savoir,  
 - J’apporte une vision novatrice s’appuyant sur nos savoir-faire, 
 - Je m’engage dans la réussite des missions qui nous sont confiées, 
 - J’agis en professionnel dans le respect de l’esprit d’équipe, 
 - Acteur d’une confiance renouvelée, j’inscris ces valeurs dans la durée. 
 

 

  Edito  

 
 

C’est en mesurant 

ses résultats et les 
comparant que 
l’entreprise progres-
se. Voilà le thème 
de ce nouveau 
THEOFIL. 

 

Résultats financiers, mesures de ris-

ques, indicateurs de performance : 
pour piloter il est nécessaire d’accé-
der à ces informations, en interne 
pour le reporting, à l’externe pour le 
benchmarking. Cette édition du 
THEOFIL Info met l’accent sur l’ob-
tention de ces données d’entreprise, 
de façon dématérialisée, et sur leur 
utilisation pour la gestion, l’analyse, 
le respect des obligations réglemen-
taires ou l’incitation au progrès per-
manent. Au travers de trois questions 
à trois diffuseurs d’informations en 
Europe, elle offre également un rapi-
de panorama international.  
 

Appliquée à l’optimisation des pro-

cessus, la connaissance des indica-
teurs liés à une activité permet de se 
positionner par rapport à l’externe, et 
d’identifier les sources de productivité. 
Ce THEOFIL évoque, parmi les outils 
d’optimisation des moyens et résultats, 
la méthode Lean Six Sigma.  
 

Enfin, ce huitième numéro du THEO-

FIL Info est l’occasion pour toute l’é-
quipe THEIA de vous présenter ses 
meilleurs vœux pour l’année à venir.  

sera, nous vous le souhaitons, une 
très belle année, remplie de bonheur 
et de réussites personnelles et profes-
sionnelles. 
 

Nous serons ravis, au cours de ces 

douze mois et au-delà, de vous ac-
compagner dans vos projets. 

 
 
 
 

Thomas VERDIN 
Directeur - Associé 

 

N° 8 JANVIER 2010 

Au sommaire 

BUSINESS & REGULATORY FINANCIAL INFORMATION EXPERTISE 

 

2010 



 

Tour d’Europe des données d’entreprises 
 

L’accès aux données sur les entreprises européennes est facilité. Questions à trois diffuseurs européens. 
 
A qui s’adresser pour obtenir des données sur les entreprises allemandes ? 

Réponse de Sascha HEINIG, Marketing Manager au Bundesanzeiger - www.bundesanzeiger.de 

En Allemagne, le « Unternehmensregister » (UReg) est le système central de stockage des informations légales des entreprises. 

Néanmoins, depuis 2007, les états financiers  ne sont plus transmis au registre de commerce mais déposés auprès du Journal 

Fédéral Allemand, le « Bundesanzeiger ». Chacun peut interroger la base de données « Electronic Bundesanzeiger », y compris 

sur les comptes annuels, accessibles directement en ligne. L’accès aux deux plateformes de publication est gratuit 

(Unternehmensregister et Electronic Bundesanzeiger). En complément, le « Bundesanzeiger Verlag » offre des services et produits 

commerciaux, avec des indicateurs à valeur ajoutée sur l'identité des entreprises et leurs données financières. 

 
Comment consulter des données sur les entreprises estoniennes ? 

Réponse de Aleksandr BELOUSSOV, Center of Registers and Information Systems - www.rik.ee 

Les données des entreprises sont facilement et gratuitement accessibles en ligne auprès du « Center of Registers and Information 

Systems » (RIK) qui est un organisme officiel estonien sous la tutelle du Ministère de la Justice. Il élabore et administre plusieurs 

types de registres et services d'informations, notamment le Registre Central du Commerce estonien. Le portail du Registre des 

Sociétés, lié au portail du Registre Central du Commerce, est l’unique point d’accès de consultation pour les entrepreneurs. L’an-

née dernière, un record du monde de rapidité a été battu par une entreprise ayant publié ses comptes en 18 minutes et 3,5 se-

condes sur ce registre. 
 
Quels sont les moyens pour promouvoir l’information et la transparence sur les entreprises italiennes ?  

Réponse de Paola FUMIANI, Project Manager chez InfoCamere - www.infocamere.it 
InfoCamere a développé et gère la plateforme électronique qui relie les cent cinq Chambres de Commerce italiennes. Se présen-

tant comme le « strumento di informazione e transparenza », ses pages web donnent toute l'information réglementaire et financiè-

re sur les entreprises inscrites au registre du commerce. Il est, en Italie, obligatoire de déposer, en annexe au dossiers des comp-

tes annuels, une instance XBRL. Il s'agit d'une présentation électronique, structurée, des états financiers. L'accès aux données élé-

mentaires, à des fins d'analyse ou de benchmarking, en est d'autant plus facile en Italie. 

 

 

Actualités règlementaires 
Pour les banques françaises, la réforme SURFI du 
reporting réglementaire entre en application le 30 
juin 2010. THEIA Partners vous propose : 
 Le 9 février, un petit déjeuner SURFI tenant 

compte des dernières actualités (notamment sur 
les états relatifs au blanchiment et à la liquidité), 

 Le 17 mars, une formation « Reporting 
réglementaire bancaire : se préparer à la 
première déclaration SURFI de juillet 2010 ». 

 

Par ailleurs, nous prévoyons : 
 Le 28 janvier, la prochaine réunion de travail du 

comité NF343 sur la normalisation du reporting 
financier à laquelle THEIA participera, 

 Le 9 mars, un petit déjeuner sur « l’optimisation 
des processus, l’excellence opérationnelle », 

 Le 25 mars, une rencontre autour de la réforme 
de la balance des paiements (CRT). 

 
Publications 
Pour intégrer les dernières évolutions 
réglementaires, nous avons mis à jour notre 
dossier spécial SURFI, disponible sur www.theia-
partners.com. 
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LE LEAN SIX SIGMA,  
UNE MÉTHODE PRAGMATIQUE D’OPTIMISATION  

  
Née de la fusion de deux méthodes, le Lean Six Sigma (L6S) est une appro-
che rigoureuse s’appliquant aux processus et reliant les notions de producti-
vité (Lean Manufacturing) et de qualité (Six Sigma).  
 

Cette combinaison a permis de faire converger les outils propres à chaque 
méthode et d’allier, autour de la Voix du Client, les deux concepts phares 
que sont :  

- l’optimisation des délais de production (Six Sigma) ; 
- la réduction des gaspillages récurrents (Lean). 
 

L’objectif principal est d’optimiser les processus d’une organisation, en agis-
sant sur l’amélioration de la satisfaction client et des performances financiè-
res et opérationnelles, ainsi que sur l’alignement de 
la vision stratégique de la direction générale sur les 
processus. 
 

Longtemps resté une exclusivité de l’industrie, le 
Lean Six Sigma a trouvé, depuis quelques années, 
un nouvel essor notamment au travers des secteurs 
de la banque et de l’assurance. 
 

A titre d’illustration, nous pouvons citer le cas d’AXA avec sa démarche AXA-
WAY ou encore BNP Paribas avec ACE (Amélioration continue de l’efficaci-
té) qui se sont approprié le Lean Six Sigma pour l’adapter à leurs besoins et 
leur structure. Ceci dénote l’intérêt croissant que portent les entreprises à la 
démarche Lean Six Sigma.  

BUSINESS & REGULATORY FINANCIAL INFORMATION EXPERTISE 

La Voix du Client : le L6S entend, derrière ces termes, le postulat selon lequel les atten-
tes du client créent le marché. Dès lors, une entreprise qui n’écoute pas son client ris-
que de le voir choisir l'offre d'un concurrent qui correspond mieux à ses exigences. 

Le Bloc-Notes de THEIA En bref                                                          
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